
DEPARTEMENT 
Moselle 
CANTON 

FREYMING-MERLEBACH 

COMMUNE 

FREYMING-MERLEBACH 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté - Egalité - Fraternité 

Nº31/2022 

ARRETE 
Portant péril imminent intéressant 
le bâtiment à usage d'habitation 

situé au 18 rue Nicolas Colson à FREYMING-MERLEBACH 

Le Maire de la Commune de FREYMING-MERLEBACH ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2 l 3 l-l, 
L2212-2, L2212-4 et L2215-l ; 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment les articles L51 l-l à L51 l-6, 
L521-l à L521-4, L541-2 et les articles R51 l-l à R51 l-12; 

Vu la lettre adressée en LRAR IA 168 432 0355 3 à Monsieur Mehmet ATES, propriétaire du 
bâtiment à usage d'habitation situé au 18 rue Nicolas Colson à FREYMING-MERLEBACH, 
indiquant l'état préoccupant d'un immeuble composé de trois logements occupés, à savoir 
présence d'une déformation récente de la façade, d'humidité et de moisissures omniprésentes, 
les murs étant autant affectés que les sols et plafonds, ainsi que des dégradations et une 
vétusté susceptibles d'affecter la stabilité du bien ; 

Vu l'ordonnance en référé nº2207596 émise par le Tribunal Administratif de Strasbourg en 
date du 16 novembre 2022 et portant désignation de M. Jean-François DILLENSCHNEIDER 
Architecte D.P.L.G. en qualité d'expert; 

Vu les éléments techniques apparaissant dans le rapport du 21 Novembre 2022 établi par M. 
Jean-François DILLENSCHNEIDER Architecte D.P.L.G. Expert, notamment la présence 
d'une fissure lézardant l'appui du linteau de la baie commerciale, l'enfoncement des marches 
de l'escalier extérieur, du bombement du parement récent et soudain; 

Considérant les conclusions de M. DILLENSCHNEIDER, à savoir que cette façade présente 
un risque de péril imminent, et qu'il est préconisé une interdiction d'accès à cet immeuble au 
titre du principe de précaution, que l'accès à l'ancien commerce doit être supprimé de même 
que celui aux trois logements après que ceux-ci ont été évacués, l'approche de la façade 
devant également être empêchée ; 

Considérant qu'il n'a pas pu être relevé l'identité des occupants des trois logements situés au 
18 rue Nicolas Colson ; 
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Considérant qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il 
convient d'engager la procédure de péril afin que la sécurité publique soit sauvegardée ; 

ARRETE 

ARTICLE 1: Monsieur Mehmet ATES résidant 40 rue de l'Étang à 57470 HOMBOURG­ 
HAUT est mis en demeure de procéder aux travaux nécessaires à la mise en sécurité du 
bâtiment sis 18, rue Nicolas Colson à FREYMING-MERLEBACH dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification du présent arrêté et de prendre les mesures indispensables pour 
préserver les bâtiments contigus. Lesdits travaux comprennent la pose immédiate de barrières 
vauban ou heras permettant d'interdire l'accès au bien, ainsi que la mise à jour de la structure 
porteuse après démolition du parement, de vérifier l'état de la structure porteuse et de 
programmer les travaux nécessaires à sa restauration. 

ARTICLE 2 : Compte-tenu du danger encouru par les occupants, les locaux sont 
temporairement interdits à l'habitation et à toute utilisation immédiatement. 

Le propriétaire mentionné à l'article 1, ses ayants droit ou son représentant doivent avoir 
informé les services de la mairie de l'offre de relogement qu'ils ont faite aux occupants en 
application des articles L521-l et L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation avant 
le 15 décembre 2022. A ce titre, le propriétaire mentionné à l'article I est tenu de fournir aux 
services municipaux copie des baux de locations ainsi que l'identité de tout occupant non­ 
détenteur d'un bail. 

A défaut pour le propriétaire, ses ayants droit ou son représentant d'avoir assuré le relogement 
définitif des occupants, celui-ci sera effectué par la commune, aux frais du propriétaire, de ses 
ayants droit ou de son représentant. 

ARTICLE 3 : Le propriétaire mentionné à l'article 1, ses ayants droit ou son représentant 
sont tenus de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles 
L521-l à L521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe l. Le 
non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l'article L5 l l-6 ainsi que par les articles L52 l-4 
et LI 11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 2 et 3. 

ARTICLE 4 : Faute pour le propriétaire mentionné à l'article 1, ses ayants droit ou son 
représentant d'avoir réalisé les travaux prescrits au même article et après mise en demeure 
restée sans effet, il pourra y être procédé d'office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit ou 
de son représentant. 

Le propriétaire mentionné à l'article 1, ses ayants droit ou son représentant tiennent à 
disposition des services de la mairie tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, 
dans les règles de l'art. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article I ci­ 
dessus. Il sera également notifié aux occupants de l'immeuble, aux titulaires d'un bail en 
cours de validité, ainsi qu'aux services del' ARS et du PDLHIND. 
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Le présent arrêté sera affiché en mairie de FREYMING-MERLEBACH, ainsi que sur le 
périmètre de sécurité instauré autour de l'immeuble du 18, rue Nicolas Colson à 
FREYMING-MERLEBACH. 

ARTICLE 6: Le présent arrêté est transmis au préfet du département. 

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera transmis au président de la communauté de communes 
de FREYMING-MERLEBACH, compétente en matière d'habitat, aux organismes payeurs 
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement 
du département, ainsi qu'à l' Agence Nationale de l'Habitat. 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au livre foncier dont dépend 
l'immeuble, aux frais du propriétaire, de ses ayants droit ou de son représentant. 

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur 
le Maire de FREYMING-MERLEBACH dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 
STRASBOURG dans le délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêté ou à 
compter de la réponse de l'administration si un recours administratif a été préalablement 
déposé. 

ARTICLE 10: Mme la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant de 
Police Nationale, ainsi que les agents de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui 
les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Freyming-Merlebach, le 6 décembre 2022 

Le Maire, 
Pierre LANG 

ANNEXE nº1 
Reproduction des articles L521-1 à L521-3-2 du CCH 

ANNEXE nº2 
Reproduction des articles L511-6 et L521-4 du CCH 

ANNEXE nº3 
Reproduction de l'article L 111-6-1 du CCH 

3/7 

Accusé de réception en préfecture
057-215702408-20221206-2022-A31-AR
Date de télétransmission : 07/12/2022
Date de réception préfecture : 07/12/2022



ANNEXE nº 1 

Article L521-1 
Modifié par Ordonnance nº2005-1566 du 15 décembre 2005 - art. 8 JORF 16 décembre 2005 

Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou 
l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût 
correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est 
assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable ; 

-lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne 
l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au 
péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 

-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser une 
situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes 
auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2 
Modifié par LOI nº2009-323 du 25 mars 2009 - art. 94 

1.-Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une 
mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification 
de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font 
l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé 
publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3, à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le 
constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit 
l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de 
la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui 
suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichaqe de l'aiiêté de mainlevée de !'insalubïité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le propriétaire, 
l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à 
nouveau redevable. 

11.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de la 
mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle 
qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de 
la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 

111.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme 
versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite 
fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité 
ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions 
du VII de l'article L. 521-3-2. 

Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du li de 
l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 
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Article L521-3-1 
Modifié par LOI nº2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 105 

!.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en 
application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du 
propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du li de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique 
est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des 
travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire ou, le cas échéant, au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de 
défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

IL-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à 
l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de 
verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du 
dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L521-3-2 
Modifié par LOI nº2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 105 

!.-Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L. 123- 
3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

IL-Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-22, 
L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des 
occupants, le préfet, ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale s'il 
est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions 
nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du lii. 

II1.-Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat 
prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que 
le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris 
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou un organisme à 
but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés 
pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 

V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale assure, de façon occasionnelle ou 
en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en 
cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas 
aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière 
de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré 
l'hébergement ou le relogement. 

VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, li ou lii, le juge peut être saisi d'une 
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 
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ANNEXE nº 2 

Article L511-6 (Modifié par LOI nº2014-366 du 24 mars 2014 - art. 77 ; Modifié par LOI nº2014-366 du 24 mars 2014 - art. 81) 

1.-Est puni d'un d'emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 euros : 

-le refus délibéré et sans motif légitime, constaté après mise en demeure, d'exécuter les travaux prescrits en application des 
articles L. 511-2 et L. 511-3. 

I1.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 euros: 

-le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans 
le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de péril ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et d'utiliser des locaux prise en application de l'article L. 
511-2 et l'interdiction de les louer ou mettre à disposition prévue par l'article L. 511-5. 

II1.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1 º A. La confiscation au profit de l'Etat de l'usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction, les personnes physiques coupables gardant la nue-propriété de 
leurs biens. 

Le produit de l'usufruit confisqué est liquidé et recouvré par l'Etat. Les sommes sont versées au budget de l'Agence nationale 
de l'habitat ; 

1 º La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre 
l'infraction ; 

2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois 
pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales ; 

3º L'interdiction d'acheter pour une durée de cinq ans au plus soit à titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social 
de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur, soit sous forme de parts immobilières un bien 
immobilier à usage d'habitation, à d'autres fins que son occupation à titre personnel, ou un fonds de commerce d'un 
établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement. 

IV.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, 
des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par les 2º, 4 º, 8º et 9º de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8º de 
l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

V-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait 
application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

Article L521-4 (Modifié par LOI nº2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125) 

1 ,-_.._ : ..1_ .._ __ : -"-----=----------'- _.._ _.._ _. _ _._..inn nnn ,_,i:_: .... 
1.-C:Sl f.JUIII Ut: LIUl:S ë:::111:S U t:::lllf.Jll:SUllllt:::lllt:::lll t:::l U une ë:::llllt:::IIUt::: Ut: IUU UUU t:::UIU:S lt: lë:::lll. 

-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le 
menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 

-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en 
méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 

-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 

I1.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1 º La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 

2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois 
pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

II1.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, 
des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par les 2º, 4 º, 8º et 9º de l'article 131-39 du même code. 

La confiscation mentionnée au 8º de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait 
application des dispositions de l'article L. 651-1 O du présent code. 
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ANNEXE nº 3 

Article L 111-6-1 
Modifié par LOI nº2014-366 du 24 mars 2014 - art. 91 

Sont interdites : 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, 
toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont 
déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés 
dans la catégorie IV visée par la loi nº 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique 
en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, 
toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume 
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à 
usage d'habitation nés de la division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne 
sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès 
à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du 
code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du 
même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou commercial 
et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente 
ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en vente, en 
location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée en méconnaissance 
des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment 
utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2º, 4 º, 8º et 9º de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8º, la 
confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 
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